
 

 

 
Montréal, le 21 avril 2017 
 
 
Par courriel 
 
 
À :  Toutes les entités visées 
 
Objet :   Publication de la Politique relative à la surveillance et à l’application 

des normes de fiabilité du transport d’électricité du Québec 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Par la présente, la Régie de l’énergie souhaite vous informer de la publication, sur son site 
internet, de la Politique relative à la surveillance et à l’application des normes de fiabilité 
du transport d’électricité. Cette Politique entre en vigueur le 20 avril 2017. 
 
Pour toute information, il vous est possible de communiquer avec la Régie par téléphone ou 
par courrier électronique : 
 
 

Le Secrétaire 
Régie de l’énergie 

800, rue du Square-Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléphone : 514 873-2452 ou sans frais 1 888-873-2452 
Courriel : secretariat-PSCAQ@regie-energie.qc.ca 

 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
Pierre Méthé pour 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/ml 

http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DiffusionPublique/Politique_SurveillanceApplicationNormesFiabilit%C3%A9TransportElectriciteQc_20170420.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DiffusionPublique/Politique_SurveillanceApplicationNormesFiabilit%C3%A9TransportElectriciteQc_20170420.pdf
mailto:secretariat-PSCAQ@regie-energie.qc.ca

